Application directe de la Convention internationale des droits de l'enfant: la Cour de cassation précise la portée de sa jurisprudence 
La Cour de cassation confirme l'application directe des articles 3§1 et 12§2 de la Convention de New York qui consacrent, pour le premier, la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant dans toutes les décisions qui le concernent et, pour le second, la possibilité de l'enfant d'être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative le concernant. C'est dans deux arrêts successifs du 18 mai et du 14 juin 2005 que la Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence antérieure, a reconnu pour la première fois que la Convention internationale des droits de l'enfant est directement invocable par les justiciables devant les juridictions françaises, juridictions qui doivent les faire prévaloir sur les dispositions éventuellement contraires du droit interne (Cass. 1re civ., 18 mai 2005 n°02-20 613 et 14 juin 2005 n°04-16-942).
Un nouvel arrêt du 22 novembre 2005 précise la portée de cette jurisprudence. L'intérêt supérieur de l'enfant, en tant que considération primordiale, et son droit à être entendu dans toute procédure le concernant, ont pour conséquence qu'un tribunal (en l'occurrence la Cour d'appel de Nîmes) peut prendre l'initiative de faire désigner un avocat afin de recueillir les sentiments de l'enfant et d'en faire état lors de l'audience d'un litige qui opposait les parents, au cours d'une procédure de divorce, sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale. La Cour d'appel n'était pas tenue de lui accorder la qualité de partie à la procédure ni de confier ses intérêts à un administrateur ad hoc, l'administration des biens du mineur n'étant pas en cause.
La Cour de cassation ajoute une formule générale selon laquelle « la juridiction saisie a toujours, en tout état de la procédure, la possibilité de procéder à l'audition personnelle de l'enfant, soit à sa demande, soit si les circonstances rendent cette mesure utile ou nécessaire ». Cette formule enrichit l'affirmation, énoncée dans l'arrêt du 18 mai 2005 qui concernait également la détermination du lieu de résidence de l'enfant, selon laquelle « lorsque le mineur capable de discernement demande à être entendu, il peut présenter sa demande au juge en tout état de la procédure et même, pour la première fois, en cause d'appel; que son audition ne peut être écartée que par une décision spécialement motivée ».

(Cass. 1re civ., 22 nov. 2005, n° 03-17912) 

